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NOTA 1 :

Le projet est implanté suivant le plan cadastral.

L'architecte ne peut pas étre tenu responsable NOTA 2:

des erreurs et/ou des modifications liées - Fondations déterminées aprés sondage de sol
au bornage qui devra étre réalisé - Ces plans ne sont pas des plans d'exécutions
ultérieurement. - Mesure de céte interdite sur plan

Projet : Maitre d'ouvrage : Maitre d'Oeuvre : @W)GO UEDO Phasedupojet | ASSAINISSEMENT AUTONOME

Conceptions & Expertises
Rénovation d'une habitation existante Mme GOUEDO Perrine & Mr MONTOUX Florian @ DCE Echelle: 1:200
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